
Le Code de lÕUrbanisme stipule que 

Ç le territoire fran• ais est le patrimoine 

commun de la nation È. Comment concilier ce

grand principe avec les consŽquences des 

lois de dŽcentralisation qui ont rŽparti 

lÕamŽnagement et le dŽveloppement des terri -

toires entre de multiples autoritŽs, chacune

dotŽe de compŽtences particuli• res et de 

p Ž r i m • t r e s spŽcifiques dÕintervention ?

La crŽation dÕune agence dÕurbanisme sur 

un territoire exprime la volontŽ des autoritŽs 

locales dÕaller au-delˆ  des procŽdures 

rŽglementaires de saisine et de consultation.

En dŽcidant de crŽer une agence dÕurbanisme,

les collectivitŽs territoriales et lÕƒtat manifes -

tent la volontŽ de prŽparer les projets 

dont ils ont la charge dans un esprit dÕouver -

ture territoriale et de coordination technique.

LÕagence dÕurbanisme offre ˆ  ses membres 

un outil de mutualisation de leurs savoirs 

et de mise en cohŽrence de leurs 

projets. Elle leur permet dÕŽchanger leurs 

informations, de partager leurs diagnostics, de

concerter leurs actions et de mieux 

coordonner leurs politiques. En choisissant 

de mutualiser, dans Ç leur È agence dÕurba -

nisme, les missions dÕobservation, les

rŽflexions stratŽgiques et la prŽparation de

leurs projets, les membres dÕune agence ne

font pas seulement des Žconomies, ils

accroissent la cohŽrence et lÕefficacitŽ de 

leurs actions.

Outil pluridisciplinaire, lÕagence apporte ˆ  

ses membres une capacitŽ dÕexpertise 

indŽpendante. DŽnuŽe de compŽtence 

rŽglementaire, elle est le lieu o•  peuvent 

sÕarticuler les diffŽrentes Žchelles dÕun 

territoire, du quartier ˆ la rŽgion urbaine, 

o•  peuvent • tre mises en cohŽrence et 

ŽvaluŽes lÕensemble des politiques publiques

menŽes sur ce territoire. LÕagence dÕurba -

nisme contribue ˆ  crŽer une Ç culture com -

mune È qui rend possible lÕŽlaboration de 

projets partagŽs de dŽveloppement.

Réuni à Grenoble, le mardi 13 décembre 2005, à l’occasion de la XXVI° Rencontre 

nationale des agences d’urbanisme, le Bureau de la Fédération nationale des agences

d’urbanisme (FNAU) a approuvé un « Manifeste des agences d’urbanisme ».

Au moment où se créent de nombreuses nouvelles agences, la FNAU a souhaité 

rappeler ce que sont les agences d’urbanisme, ce pour quoi elles ont été créées, 

quelles sont leurs missions, leurs activités et leur mode de fonctionnement. 

Le « Manifeste de Grenoble » est destiné aux membres et partenaires locaux des agences,

aux Ministères, aux grandes associations nationales d’élus et aux organisations 

professionnelles et techniques concernées par l’aménagement et le développement 

des territoires.

Manifeste de Grenoble



six grands principes

Une agence dÕurbanisme est dÕabord caractŽrisŽe par son territoire et par les enjeux partagŽs 

de dŽveloppement qui sÕy expriment. Le territoire de lÕagence ne co•ncide pas, en gŽnŽral, 

avec le pŽrim• tre dÕune collectivitŽ territoriale particuli• re. Le plus souvent, il correspond au bas-

sin de vie dÕune agglomŽration, ce que lÕINSEE appelle Ç aire urbaine È. Le territoire dÕŽtude 

de certaines agences associe parfois plusieurs aires urbaines et il couvre alors de vŽritables

rŽgions mŽtropolitaines car certaines dynamiques de dŽveloppement ont des effets qui sÕexercent

tr• s loin de lÕagglomŽration principale. La justification premi• re de lÕexistence dÕune agence 

dÕurbanisme rŽside toujours dans les Ç enjeux partagŽs È de son territoire : une agence est 

crŽŽe pour traiter les probl• mes communs qui sÕy posent et pour rechercher les solutions 

collectives dÕamŽnagement qui permettront de les rŽsoudre.

Un outil créé pour répondre aux enjeux partagés de développement de
son territoire

Aucune agence ne ressemble vraiment ˆ  aucune autre, car la gŽographie, 

les institutions et les enjeux de dŽveloppement diff• rent selon les territoires.

Toutes partagent cependant un certain nombre de caractŽristiques communes en

mati• re de missions, de positionnement, de financement, de mode de

fonctionnement, dÕŽthique et de pratiques professionnelles. Ces caractŽristiques

communes permettent de mettre en Žvidence les 6 Ç grands principes È 

des agences dÕurbanisme.
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Une agence dÕurbanisme intervient sur 

lÕensemble des champs techniques relevant

des compŽtences de ses membres (urba-

nisme, habitat, transports et dŽplacements,

environnementÉ ) ainsi que sur des champs

nouveaux qui ne rel• vent encore de la compŽ-

tence dÕaucune institution particuli• re.

LÕagence met en place, g• re et diffuse 

un syst• me dÕobservation territoriale 

(population, occupation du sol, activitŽs, Žqui-

pements, environnementÉ ). Elle prŽpare les

projets de territoire ˆ  toutes les Žchelles qui

mettent en jeu les responsabilitŽs croisŽes de

ses membres : du Ç projet urbain È intŽressant

un quartier au schŽma directeur couvrant 

lÕensemble dÕune rŽgion mŽtropolitaine. Outil

de rŽflexion et de production pluridisciplinaire,

une agence dÕurbanisme rassemble des pro-

fessionnels de disciplines et de compŽtences

variŽes : urbanisme, dŽplacements, environ-

nement, habitat, Žconomie, politique de la ville,

planification, dŽveloppement durableÉ
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Le Code de lÕurbanisme prŽcise que les agences dÕurbanisme doivent Ç suivre les 

Žvolutions urbaines, participer ˆ  la dŽfinition des politiques dÕamŽnagement et de dŽveloppement

et ˆ  lÕŽlaboration des documents dÕurbanisme (notamment les SchŽmas de cohŽrence territoriale)

et prŽparer les projets dÕagglomŽration dans un souci dÕharmonisation des politiques publiques È.

Ces missions sÕexercent dans le cadre dÕun programme partenarial dÕactivitŽs dont le contenu est

arr• tŽ collectivement, dont le cožt est pris en charge par tous les membres et dont les produits

appartiennent ˆ tous. LÕagence peut aussi, avec lÕaccord de ses instances, rŽaliser sur contrat des

Žtudes particuli• res pour ses membres ou des clients extŽrieurs. Cette activitŽ commerciale, qui

rel• ve du secteur concurrentiel, doit • tre Ç sectorisŽe È et rester accessoire par rapport ˆ  son 

programme partenarial mutualisŽ.

Un outil technique pluridisciplinaire

Un outil qui travaille principalement dans le cadre d’un programme
partenarial d’activités

Un outil partenarial qui rassemble tous les acteurs du territoire

Le partenariat dÕune agence dÕurbanisme 

rŽunit les institutions et les organismes 

publics dont lÕaction contribue ˆ  transformer 

son territoire dÕŽtude : communes et commu-

nautŽs, rŽgions et dŽpartements, EPCI et 

syndicats spŽcialisŽs (SCoT notamment), 

ƒ tat et opŽrateurs publics, chambres 

consulaires et universitŽsÉ  Une agence 

dÕurbanisme se distingue des autres outils dÕin-

gŽnierie territoriale (et notamment des 

services intŽgrŽs des collectivitŽs locales) par 

son caract•re  partenarial et inter-intercom

munal. Librement crŽŽe par ses membres, 

elle leur offre un centre de ressources 

interdisciplinaires, une mŽmoire commune 

et un outil de mise en cohŽrence et 

dÕŽvaluation de leurs politiques de dŽveloppe-

ment territorial. Les agences dÕurbanisme 

sont ouvertes vers la sociŽtŽ civile. 

Par leurs publications, expositions et collo-

ques, elles participent ˆ  lÕanimation du dŽbat

territorial local.
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CrŽŽe dans un esprit dÕouverture territoriale, lÕagence apporte ˆ  ses membres une assistance 

partenariale ˆ  la prŽparation de leurs projets. Ne dŽpendant dÕaucun membre particulier, lÕagence

prŽpare les dossiers que lui confie son Conseil dÕadministration dans un esprit de libertŽ intellec-

tuelle, de responsabilitŽ et de sens du service public. Son programme mutualisŽ dÕactivitŽs rŽsulte

de la synth• se des besoins de connaissance de tous ses membres et des demandes intŽressant

lÕensemble de ses adhŽrents. Les Žtudes effectuŽes dans le cadre du programme partenarial dÕac-

tivitŽs sont la propriŽtŽ de lÕagence et chaque membre peut en avoir communication. Les missions

du programme partenarial dÕactivitŽs de lÕagence justifient lÕoctroi de subventions de la part de ses

membres, subventions dont le montant est en rapport avec le degrŽ d'intŽr• t que chacun dÕeux lui

porte. RŽsultant de dŽcisions propres de lÕagence et rŽalisŽes par elle-m• me, les activitŽs du pro-

gramme partenarial ne rel• vent ni du droit de la commande publique ni de celui de la concurrence.

Un outil porté par une éthique de liberté et de responsabilité
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6 Un outil qui travaille en réseau

Une agence dÕurbanisme est toujours insŽrŽe 

dans un rŽseau de mutualisation et de capitali-

sation des savoirs, ˆ  des Žchelles de territoire

qui dŽpassent son aire dÕŽtude particuli• re. 

Elle travaille avec les agences voisines dans le

cadre dÕun rŽseau technique rŽgional, interrŽ-

gional ou transfrontalier et elle fait partie du

rŽseau national de la FNAU. Ces diff Ž r e n t s

rŽseaux permettent aux responsables territoriaux

de disposer dÕun cadre autonome pour 

partager leurs rŽflexions et dŽfendre des posi-

tions communes sur les questions urbaines.

LÕadhŽsion ˆ  la FNAU permet aux techniciens

des agences de capitaliser leurs savoirs, de

mutualiser leurs expŽriences, dÕamŽliorer leurs

savoir-faire et de contribuer ˆ crŽer une culture

commune dans le domaine de lÕamŽnagement

des territoires et du dŽveloppement urbain.


